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Exposition de Bruxelles 

Les Jurys de classe de l 'Exposition de 
Bruxelles ont terminé leurs travaux. Celui 
de l'horlogerie, après des délibérations qui 
furent un instant laborieuses, a décerné à 
l 'unanimité de ses sept membres, les ré
compenses suivantes : 

A. H o r s c o n c o u r s , m e m b r e s d u J u r y 

J. Antoine, Besançon. 
Sidney Hébert, Paris. 
Georges Meyer, Paris. 
H. Adam, Bruxelles. 
A. Lange, Glashütte. 

B . G r a n d s - P r i x 
Montres 

Girard-Perregaux & Cie, La Chaux-de-Fonds. 
L.-A.-J. Ditesheim & frère, fabrique Mo-

vado, La Chaux-de-Fonds. 
Schild frères & Ci0, Granges. 
Tavannes Watch Co, Schwob & Co, Ta-

vannes et La Chaux-de-Fonds. 
Gaston Floersheim, Besançon. 
Geismar & Ci0, Besançon. 
Paul Levy, Besançon. 
Lipmann frères, Besançon. 

Horloges, Journitures et divers 
Ch3 Hour, Paris. 
Cha Grivolas, Paris. 
J.-F. Weule, Bockenheim. 
Cl. Riefler, Munich. 

G. D i p l ô m e s d ' h o n n e u r 
Montres 

Vvo Clv-Léon Schmid & O , S. A., La Chaux-
de-Fonds. 

Maurice Blum, La Chaux-de-Fonds. 
Agassiz Watch Co, Genève. 
Société des Fabriques de spiraux réunies, 

La Chaux-de-Fonds. 
J. Auricoste, Paris. 
Jaques Bloch, Besançon. 

Horloges 
O. Carry, Paris. 
Couaillet frères, St-Nicolas-d'Aliermont. 
Delépine-Barrois, St-Nicolas-d'Aliermont. 
Les fils de Henri Picard & G<=, fournitures, 

Paris et La Chaux-de-Fonds. 
H. Grossmann, Dresde. 

D. Méda i l l es d 'o r 
Montres 

Cio des montres Invar, La Chaux-de-Fonds. 
Graizely & Cic, La Chaux-de-Fonds. 
Kurth frères, Granges. 
Touchon & Ci0, Genève. 
Wittnauer & Cie, Genève. 
E. Kummer, Besançon. 
A. Loiseau, Besançon. 
Galibert, Le Havre. 

Horloges et divers 
Dounewitch, Paris. 
Lemaignen, Rouen. 
Mirault, Les Riceys. 
Terraillon & Petitjean, Morez-du-Jura. 
Rolez, Bruxelles. 
Benzing, Schwenningeu. 
N. Bruhn, Berlin. 
Internat. Taximeter-Gesellschaft, Berlin. 

E. Méda i l l es d ' a r g e n t 
31ontres 

Ed. Kummer. Bettlach. 
Meyer & Sludeli, Soleure. 
Auguste Reymond, Tramelan. 
M.-E. Ulmann, Besançon. 
Ulmann frères, Montbéliard. 

Horloges et divers 
Georges Bernard, Paris. 
Société électrique «Si lenl ia», Paris. 
Cousurier, Bruxelles. 
Tordoir, Bruxelles. 
Tensen, Bruxelles. 
Adam Schneider, Berlin. 
Karl Zeiss & Cie, Iena. 
Deutsche Magneta, Berlin. 
Fabrique de vis, «Loreto», S.A., Soleure. 

F . Méda i l l es de b r o n z e 
Montres 

J. Russbach, La Chaux-de-Fonds. 
Tièche-Gammeter, Soleure. 
Richert-Laval, Besançon. 

Horloges et divers 
Defauw, Bruxelles. 
F.-O. Casser, Magdebourg. 

G. M e n t i o n s h o n o r a b l e s 
Horloges et divers 

Delvaux, Baliseul. 
Fritz, Köhler, Leipzig. 

Soixante-dix exposants étaient inscrits, 
dont cinq hors concours, en leur qualité 
de membres du Jury. 

Un n'a pas été considéré comme étant 
dans des conditions qui permettent au 
Jury de le juger. Un demandait à ne pas 
être jugé. Deux n'avaient pas encore ins
tallé leur exposition. Un n'était pas dans 
sa classe. Soixante ont été jugés. 

Tout le monde ne sera pas satisfait. On 
trouvera certaines récompenses trop hau
tes ; il a fallu tenir compte, dans une cer
taine mesure, des récompenses obtenues 
dans de précédentes expositions univer
selles. 

Le Jury de l'horlogerie a travaillé de 
consciencieuse façon, et les exposants non 
satisfaits peuvent d'ailleurs porter leurs ré
clamations devant le Jury de groupe, com
posé des bureaux des Jurys de classe. 

Ce qui résulte de l'ensemble des circons
tances, c'est que l'on doit profondément 
regretter que plusieurs de nos plus impor
tantes maisons d'horlogerie se soient abs
tenues de participer à l'Exposition de Bru
xelles, qui est superbe à tous égards. 

Le chapitre des injures 
(D'un collaborateur) 

Nous avons parlé des amendes comme 
d'un moyen de coercition employé jour
nellement par les syndicats ouvriers pour 
imposer l'obligation de l'association à tous 
les travailleurs de l' industrie. Les comités 
de syndicats deviennent des façons de tri
bunaux, aussi temporaires qu'exception
nels qui, ne pouvant décréter des prises 
de corps, se donnent l'autorité d'infliger 
des pénalités et de rendre des jugements 
sur des dénonciations unilatérales. L'ou
vrier quitte son syndicat, il n'est, dit-on, 
pas en règle, le voici poursuivi et harcelé 
dans quelque lieu qu'il puisse se rendre. 
Les Comités de syndicats ou les «perma
nents», dirigeants tout puissants, se ren
dent parfaitement compte qu'ils ne pour
ront légalement atteindre l'ouvrier en rup
ture de ban, et ils emploient, soit la me
nace, soit l'injure, pour le contraindre à 
verser au fonds syndical l 'amende qu'ils 


